
DECISION DU MAIRE
Dec2023-077 Convention de partenariat financier d’objectifs entre la Ville et le

Département des Hauts-de-Seine dans le cadre du projet de création d’une
maison de projets

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, notamment son article premier, alinéa n°25
portant délégation d’une partie de ses pouvoirs de décision au Maire,

Considérant que la Ville souhaite la création d’un lieu cherchant à faire vivre la démarche « Construire
Suresnes Ensemble » et plus largement, à donner un espace aux différentes instances de concertation de la
Ville. Ce Lieu qui se fera également le relais entre les espaces numériques de participation (plateforme
jeparticipe.suresnes.fr) et les espaces de participation plus active (ateliers, réunions publiques), en
permettant aux habitants et aux personnes de passage de prendre de l’information et de poser leurs
questions,

Considérant que dans le cadre du dispositif Départemental Curious Lab, (laboratoire d’idées innovantes
pour la modernisation des services publics), un plan d’action a été défini afin de permettre de créer de la
complémentarité avec la plateforme de concertation en ligne, d’associer les habitants aux démarches
participation, d’informer largement les Suresnois sur les transformations en cours et à venir dans la ville, de
favoriser la remontée de questions et la descente d’informations et d’exposer des visuels des futurs
aménagements,

Considérant qu’en matière de service public la Ville de Suresnes partage l’ambition du Département
d’œuvrer dès aujourd’hui pour un service public accessible pour tous, et que ce partenariat financier et
d’objectifs s’inscrit pleinement dans les stratégies de solidarité et de transition territoriale du Département,

Vu la convention prévue à cet effet,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D'approuver et de signer la convention de partenariat financier et d’objectifs ainsi que tout
document afférent, entre le Département des Hauts-de-Seine situé à l'Hôtel du département,
57 rue des longes Ray à 92000 Nanterre et la Ville, dans le cadre du projet de création
d’une maison de projets. La participation du Département s’élevant à 10 000 € TTC.



Article 2. Que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Le 29 août 2023
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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 1er septembre 2023et publié/affiché le 1er septembre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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